
 

 

 
 
 

Les inscriptions scolaires dans les écoles du territoire de la communauté de communes des Vallées 
d’Auge et du Merlerault pour la rentrée scolaire 2020-2021 sont  possibles via une procédure adaptée 
à distance, pendant et après la période de confinement. 
 
A savoir : 

 Toutes les familles qui ont pris contact avec la communauté de communes depuis la période de 
confinement à ce sujet vont être recontactées. 

 Toutes les familles qui avaient déjà fixé leur rendez-vous d’inscription à la communauté de 
communes vont être recontactées. 

 La communauté de communes s'adapte aux familles pour assurer les inscriptions pendant et 
après la période de confinement. 

 
COMMENT INSCRIRE MON ENFANT ? 
 
En remplissant le formulaire d’inscription en ligne sur le site www.cdcvam.fr rubrique « Jeunesse » « Les 
écoles publiques ».  
 
Ou en envoyant un mail au service scolaire à l’adresse : scolaires@cdcvam.fr 

 
QUELS SONT LES DOCUMENTS A FOURNIR ? 
 

Les documents nécessaires à l’inscription de votre enfant sont :  
 un justificatif de domicile (si la famille est hébergée, un justificatif de domicile de l’hébergeant et 

une attestation d’hébergement) 
 la copie du livret de famille  
 un justificatif de vaccination, soit les pages vaccination du carnet de santé de l’enfant 
 le formulaire de demande d’inscription scolaire, disponible sur demande ou sur le site de la 

communauté de communes : www.cdcvam.fr/les-ecoles-publiques 
 

Quand le dossier est complet : la communauté de communes envoie une attestation aux familles. Elle 
leur permettra de finaliser l’inscription avec le directeur de l’école d’affectation. 
 
Les parents qui n’auront pas pu transmettre de manière dématérialisée tous les documents seront 
rappelés pour finaliser l’inscription. 
 
INFORMATIONS PRATIQUES : 
 

 Ecoles du territoire de la communauté de communes des Vallées d’Auge et Merlerault : 
 
Gacé : Ecoles maternelle et élémentaire Edgar Degas 
Vimoutiers : Ecole maternelle Jean de la Varende – Ecole élémentaire Gustave Flaubert 
Sap-en-Auge : Ecole Raymond Queneau 
Ste-Gauburge-Ste-Colombe – Echauffour : Ecoles maternelle et élémentaire 
Le Merlerault : Ecole Jeanne Morin  
Nonant-le-Pin : Ecole Ernest Millet  

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

MISE EN PLACE D’UNE  

 PROCÉDURE À DISTANCE 
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